
 
BULLETIN D’ADHÉSION – ANNÉE 2023/2024  

(septembre à septembre) 

NOM : 

PRÉNOM : 

Adresse : 

Tel : 
Portable : 

Adresse Mail : 
 

Vous êtes un nouveau membre ? 

La cotisation de 30 euros vous permet d’accéder à toutes les activités 
proposées par l’Association à un tarif préférentiel durant l’exercice en 
cours (1er septembre 2023– 1er septembre 2024).  

Vous êtes déjà membre ? 

La cotisation reste inchangée : 30 euros mais à renouveler à partir du 
31 août. 
L’adhésion à Art Ici & Là implique l’acceptation des statuts et du 
règlement intérieur de l’association. 

Cochez l’un des deux carrés et adressez ce bulletin signé et 
accompagné de votre chèque établi à l’ordre de Art Ici et Là à  : 

Art Ici & Là - 1023 chemin Pédegain - 64990 Lahonce 

Art Ici & Là - Association Loi 1901 – Déclaration n° W641006250 – 1023 chemin Pedegain – 64990 Lahonce – 
SMACL Assurances n°203569/W


